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Dans la présente Convention le génocide s'entend de l'un quelconque dés
actes cl-apres, commis dans l'intention de détruire, en totalité ou en pai'ti'
un groupe national ethnique, racial, religisux ou politique, en ralson de
l'Orlglne nationale ou raciale, des croyences religieuses ou des opinicne
politiques de ses membres

1} HMeurtre ;

2) Atteinte & 1'intégrité physique ;

3) Soumission & des traitements ou condltions de vie destinés & ehtraﬁnsr"

la mort ; ‘ | / .

4) Mesures visant & entraver les naissances au sein du groupe.



